
Avis de renouvellement  2010 
 

CONTRAT 1011 
 

 
 
 

RÉGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE 
DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS RETRAITÉ(E)S DE LA FNEEQ (CSN) ET DE L’AREF 

 
Le contrat d’assurance collective protégeant les enseignantes et enseignants retraité(e)s de la FNEEQ (CSN) et de 
l’AREF se renouvelle le 1er janvier 2010. À la demande du comité d’assurances, nous vous transmettons ci-dessous 
les modifications apportées à cette date. 
 

MODIFICATION À LA PROTECTION 
 
Professionnels de la santé – Hausse du maximum de remboursement 
Le maximum de remboursement pour les professionnels énumérés ci-après passe de 27,50 $ à 30,00 $ par 
traitement et le maximum annuel passe de 400 $ à 500 $ : 
 
Chiropraticien – ostéopathe – naturopathe – podiatre – acupuncteur – nutritionniste - diététiste 
Orthophoniste et ergothérapeute (1) 
Physiothérapeute et thérapeute en réadaptation physique (1) 

 
(1)  Le maximum annuel est combiné pour ces deux professionnels. 
 

TARIFICATION MENSUELLE EN VIGUEUR DU 1er  JANVIER 2010 AU 31 DÉCEMBRE 2010 
 
Veuillez noter que les taux d’assurance maladie incluent une réduction qui correspond à la différence entre la prime 
requise au 1er janvier 2010 et la prime requise* au 1er janvier 2009. Le surplus dégagé par la bonne expérience du 
régime au cours des dernières années permet à nouveau cet escompte temporaire pour l’année 2010.  
 
*La prime requise est la prime qui aurait dû vous être chargée et pour laquelle vous avez bénéficié d’une réduction de 5 % pour 
toute l’année 2009.  
 

Assurance maladie Individuel Familial Monoparental Couple 

Moins de 65 ans  112,85 $  304,39 $ 191,65 $ 225,51 $ 

65 ans ou plus  
(sans les médicaments) 

 
 28,07 $ 

 
 56,15 $ 

  

65 ans ou plus 
(couverture des médicaments RAMQ) 

 
 186,29 $ 

 
 372,59 $ 

  

 

Assurance vie de base : 0,47 $ par 1 000 $ d’assurance 
 
 

(verso) 



 

Assurance vie additionnelle(Taux mensuels par 5 000 $) 

Âge de la personne retraitée Homme Femme 

50 à 54 ans  1,203 $  0,646 $ 

55 à 59 ans  2,154 $  1,167 $ 

60 à 64 ans  3,420 $  1,706 $ 

65 à 69 ans  5,931 $  3,228 $ 

70 à 74 ans  9,010 $  5,421 $ 

75 à 79 ans  13,818 $  9,095 $ 

80 ans ou plus  22,898 $  17,951 $ 

 

Assurance vie des personnes à charge 

Moins de 65 ans 1,91 $ par famille 

65 ans ou plus 4,61 $ par famille 
La taxe de 9 % doit être ajoutée aux taux mentionnés ci-dessus. 

 
 

Nous demeurons à votre disposition pour toute information et vous prions d'accepter nos cordiales salutations. 
 
 

Le service des ventes 
Assurances et rentes collectives 
 
c.c. Membres du comité d’assurances 
 Responsables des assurances collectives 
 Responsables des assurances collectives, partie syndicale 27 novembre 2009 



INFORMATION AUX ASSURÉES ET ASSURÉS 
 
Nous ne rajeunissons pas, hélas! Une p'tite pilule, une p'tite granule par ci par là, et hop ! voilà nos 
primes d'assurances qui augmentent d'année en année. Le coût des médicaments représente plus de 80% 
de la prime demandée aux personnes de moins de 65 ans. 
 
Votre comité d'assurances suit très attentivement l'évolution de ce dossier. Avec l'aide d'un actuaire, il 
scrute, décortique et critique les données que lui fournit l'Assureur, ce qui permet de limiter le plus 
possible les hausses réclamées chaque année pour les mêmes couvertures. Ce fut le cas encore cette 
année, puisque tablant sur notre bonne expérience de groupe, nous avons contenu l’effet des hausses à ce 
que proposait l’Assureur pour l’an dernier ! 
 
Cependant, pour que notre police d'assurance réponde le mieux possible à vos attentes, nous avons besoin 
de vos commentaires et de vos avis. Ces derniers doivent être formulés lors de l'assemblée générale de 
l'AREF qui se tient chaque année au printemps.  Pour qu'une modification ou une amélioration soit 
apportée au contrat d'assurance, il faut qu'elle fasse l'objet d'une proposition en bonne et due forme 
présentée au cours de cette assemblée, qui prévoit toujours un volet sur les assurances. Évidemment, pour 
intervenir en assemblée, il faut être membre de l'association (élémentaire, mon cher Watson!).  
 
Petit exemple concret: vous avez sans doute remarqué que le renouvellement 2010 prévoit une 
augmentation du remboursement des soins des professionnels (chiro, physio, ostéo etc.). Cette 
modification fait suite à une demande formulée par une retraitée, lors de notre assemblée de mai 2009. 
Quand on se décide à prendre ses intérêts en main, cela peut porter fruit...Pour la modique somme de 
2,50$ par mois vous pouvez, vous aussi, participer à l'amélioration des conditions de vie des personnes 
retraitées. 
 
Sachez, d’ailleurs, que nous faisons l’envie de bien des groupes de retraités qui n’ont pas, contrairement à 
nous via l’AREF, de mot à dire sur leur contrat d’assurance. 
 
 
C’est  donc une invitation à joindre les rangs de l'AREF. 
Vous trouverez ci-joint un dépliant avec le formulaire d’adhésion. 
 
Passez de joyeuses fêtes, et bonne année 2010 ! 

 
 
 

AAAAndré GAGNONndré GAGNONndré GAGNONndré GAGNON, président de l’AREF.  
 
 
 


